
Jusqu’à                         offerts* 
pour tout versement 
complémentaire ou 

nouvelle souscription**

1000 € 

OFFRE BONUS
ABONDEMENT VERSEMENTS

50 € Au-delà de 2500 €

100 € Au-delà de 5000 €

150 € Au-delà de 10 000 €

250 € Au-delà de 20 000 €

500 € Au-delà de 50 000 €

1000 € Au-delà de 100 000 € 

Cette offre bonus vous permet de bénéficier d’un abondement en euros de :

* Offre soumise à conditions, consultez le règlement disponible sur le site internet www.monceauassurances.com.
** Nouvelles souscriptions uniquement sur Dynavie.
*** Contrats Carnet Multi-Epargne pour lesquels l’avenant 2022 aux nouvelles modalités de gestion a été signé.

Offre bonus du 16 octobre au 31 décembre 2023
Boostez votre épargne en euros ! 

Comment bénéficier 
de cette offre ?

Contactez dès à présent votre interlocuteur de proximité 
et/ou votre Délégation.

Profitez de cette offre bonus pour valoriser votre contrat d’assurance vie mais 
aussi pour en faire bénéficier vos proches en souscrivant un contrat pour eux.

Un abondement versé pour vos versements effectués sur les 
supports en euros des contrats Dynavie et Carnet Multi-Epargne***.
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